
 
 
 

 

2022-08-17 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU CONSEIL DE LA RÉGIE DU 
PARC RÉGIONAL MASSAWIPPI 

 
Séance du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional Massawippi, tenue au 2100, route 143 à Hatley, province de 
Québec, le mercredi 17 août 2022 à 9 h 30. 
 
DÉLÉGUÉS PRÉSENTS :  Mme Hélène Daneau, Présidente et Mairesse 
de Hatley, Mme Marcella Davis Gerrish, Mairesse de North Hatley, M. 
Jacques Demers, Maire de Sainte-Catherine-de-Hatley, M. Patrick 
Clowery, conseiller, Mairie du Canton de Hatley et M. Mike Crook, 
conseiller Mairie d’Ayer’s Cliff. 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTS : M. Marc Marin, dg de Sainte-Catherine-de-
Hatley 
 
ABSENTE : Mme Kyanne Ste-Marie, secrétaire-trésorière de la Régie et 
directrice générale du Canton de Hatley. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 18 mai 2022 
4. Nomination d’un ou d’une secrétaire d’assemblée 
5. Démission de la présidente 
6. Nomination du président 
7. Nomination de la personne responsable de l’accès aux documents 
8. Procuration auprès de Revenu Québec 
9. Autorisation de signer les effets bancaires 
10. Recrutement d’un secrétaire-trésorier 
11. Gestion du barrage 
12. Adoption des comptes à payer 
13. Période de questions  
14. Clôture de la séance 
 
 

22-08-17.01  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La Présidente constate le quorum à 0 personne et déclare la séance 
ouverte. 
 
 

22-08-17.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Jacques Demers 
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour comme présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
 
 

22-08-17.03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 MAI 2022 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR Patrick Clowery 
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 18 mai 2022 avec une 
modification au nom de Vincent qui n’était pas présent. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
 
 

22-08-17.04 NOMINATION D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Hélène Daneau 
ET RÉSOLU  
 



 
 
 

 

DE NOMMER Marcella Davis Guerrish.à titre de secrétaire d’assemblée 
pour la présente réunion. 
 
 

22-08-17.05 DÉMISSION DE LA PRÉSIDENTE 
 
Madame Hélène Daneau remet sa démission comme présidente de la 
Régie intermunicipale du Parc régional Massawippi. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mike Crook 
ET RÉSOLU 
 
D’ACCEPTER la démission de Madame Hélène Daneau à titre de 
présidente de la Régie. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
 
 

 
22-08-17.06 NOMINATION DU PRÉSIDENT 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Jacques Demers 
ET RÉSOLU 
 
DE NOMMER Patrick Clowery. à titre de président de la Régie 
intermunicipale du Parc régional Massawippi. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
 
 

 
 

22-08-17.07 RECRUTEMENT D’UN SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Patrick Clowery 
ET RÉSOLU 
 
DE MANDATER Kyanne Ste-Marie afin d’accompagner la Présidence et 
le Conseil au recrutement d’un secrétaire-trésorier de la Régie. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
 
 

22-08-17.08 GESTION DU BARRAGE DU LAC MASSAWIPPI 
 
ATTENDU QUE la Régie du Parc Régional Massawippi est propriétaire 
d’un barrage qui était jusqu’en avril dernier géré par le Village de North 
Hatley.    
 
ATTENDU QUE la résolution 2022-04-20.12 stipule que le Village de North 
Hatley souhaite se départir de son rôle dans la gestion du barrage.  
 
ATTENDU QUE le Conseil de la Régie souhaite se faire accompagner par 
le ministère et des experts dans l’élaboration et l’adoption d’un plan de 
gestion du barrage. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Hélène Daneau 
ET RÉSOLU  
 
QUE la municipalité du Canton-de-Hatley accepte d’effectuer des 
manipulations techniques au barrage selon les modalités de la résolution 
2022-08-02.13 
 
QUE l’imputabilité de la gestion du barrage demeure à la Régie du Parc. 
 
 

22-08-17.09 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
La liste des comptes à payer est remise aux membres présents. 
 
18 mai au 17 aout 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Marcella Davis Guerrish 



 
 
 

 

ET RÉSOLU 
 
D’AUTORISER le paiement des comptes à payer. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
 
 

22-08-17.10 PÉRIODE DE QUESTIONS DES VISITEURS 
 
 
 

22-08-17.11 CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Mike Crook propose la clôture de la séance à 
9h41 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES DÉLÉGUÉS PRÉSENTS 
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